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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement meusucl de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° ,7.

Institutions militaires et progres de l'art militaire sous Louis XIV. (')

Cette periode est assurement la plus riche en progres militaires
qu'offre l'histoire du monde. Elle comprend, entr'autres, trois faits de

premier ordre, ä savoir :

La creation de grandes armees regulieres et permanentes, avec une
juste proportion des trois armes et avec des subdivisions de corps et de
hierarchie encore en usage maintenant;

La Substitution successive et complete, dans ces armees, des armes ä

feu ä celles anterieures ä l'invention de la poudre ä canon;
Enfin, ä la suite des nouvelles bouches ä feu, un perfectionnement

de la fortification et de l'art de l'attaque et de la defense des places,
qui n'a pas encore ete surpasse en ses parties essentielles.

Sous ces divers rapports, le siecle de Louis XIV a pu laisser de
la marge ä des ameliorations ulterieures; il a pu aussi tomber dans des

exces et des abus qui fausserent les innovations produites et diminue-
rent leur benefice; mais en chacun de ces domaines toute une revolution
feconde se realisa et posa des bases sur lesquelles l'art actuel, quoique
fort superieur en maints details, repose encore avec solidite.

Afin de nous rendre bien compte de l'etat militaire de cette periode,
examinons-le d'un peu pres ä deux moments caracteristiques, aux de-
buts de Louis XIV, vers l'an 1660, et ä sa derniere guerre, au temps
des exploits de Villars et de Marlborough, vers l'an 4712. De leur simple
confrontation decoulera la mesure des perfectionnements de cette la-
borieuse epoque.

Les chefs d'armee de cette periode n'eurent en general que des
forces relativement minimes, 15 mille hommes en moyenne, 40 mille
hommes au plus. Lorsque Turenne mena sa laborieuse campagne de
l'Alsace et du Palatinat, en 1674, il n'avait que 25 mille hommes. Ses

collegues d'autres zones lui etaient inferieurs, sauf Conde en Belgique,
et leur ensemble atteignait au plus le chiffre de 160 mille hommes.

Quelques annees auparavant les effectifs etaient moindres encore.
A la paix de Westphalie, en 1648, la France avait sur pied 150 mille
hommes; en 1660 seulement 425 mille. Pour l'invasion des Provinces-
Unies, en 4672, les forces furent portees ä 180 mille hommes, et cela
parut une sorte de prodige. Aussi ce chiffre fut abaisse, apres les traites
de Nimegue, en 4678 et 4679, ä 440 mille hommes.

Les sources d'oü provenaient ces forces etaient diverses; elles
peuvent se reduire ä trois principales: 4° le recrutement volontaire des
individus ä l'interieur par le soin des capitaines de compagnies ou des

(1) Dernier chapitre du II» volume Etudes d'histoire militaire, du colonel Lecomte, paru au mois
de juin dernier.
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colonels de regiments. Ces officiers employaient pour cela des recruteurs
ou raccolleurs, qui recevaient une commission sur les primes d'engage-
ment; 2° les contingents de l'etranger, leves en Suisse, en Italie, en

AHemagne, etc., par suite cletraites avec les gouvernements de ces Etats
ou de simples autorisations de recrutement; 3° enfin les levees nationales

de milices, bourgeois ou paysans plus ou moins enregimentes
par localites, restes des anciens bans feodaux et des legions de Francois

Ier, qui fournissaient, ä l'occasion, des corps de troupes de seconde

ligne et surtout des garnisons complementaires des places.
Ces divers moyens d'alimenter les armees etaient fort elastiques en

eux-memes; leurs resultats devaient dependre en resume de la richesse
et de la puissance de l'Etat. Un gouvernement obei, riche, obtenait
aisement le double ou le triple de ce que pouvait esperer un gouvernement
vacillant et obere.

Si, avec de l'argent, on trouvait des recruteurs et des recrues
partout, avec de l'autorite on remuait les populations et on levait aisement
des milices.

Ce dernier mode etait grandement tombe en desuetude depuis Francois

Ier; les milices n'existaient plus que sur le papier, et encore. C'est

en leur adressant de nouveaux appels sous diverses formes, puis en
employant souvent ces levees comme d'autres corps, que Louis XIV,
penetrant d'ailleurs toute l'administration de son omnipotence et pro-
diguant les ressources du pays aux recruteurs, put tenir ses effectifs au
niveau de ceux de la coalition.

La formation et la tactique des troupes differaient peu, au commencement

de la seconde moitie du 47° siecle, de celleS que nous connaissons
dejä par Gustave-Adolphe et par la guerre de Trente-Ans. La proportion

des anciennes armes de choc, piques et hallebardes, avec les arg
quebuses et les mousquets, et la maniere de les entremeler pour le

combat, constituaient toujours le grand probleme des armees, notam-
ment de l'infanterie. On essayait de tous les systernes, ou plutöt,
pendant cette periode de transition, il n'y eut pas de Systeme normal rigou-
reux. Les uns voyaient avec defiance l'innovation des armes ä feu et
craignaient de se reposer exclusivement sur elles; d'autres voulaient
au contraire envoyer piques et hallebardes rejoindre le plus prompte-
ment possible les arcs et arbaletes dejä au rebut, pour ne se confier plus
que dans les feux. Montecuculi, un des grands capitaines fournis par
l'Italie ä l'Empire, soutint les anciennes traditions dans un ouvrage fort
estime et tres-remarquable pour son temps, (') tandis que quelques
annees plus tard les generaux francais Puysegur et Feuquieres, tous

(1) Memoires militaires. Milan 1102.1 vol. in-4*. Ces memoires, ecrits en Italien, ont ete traduits
et trop commentes en francais par le lieutenant-general comte Turpin de Crisse, 3 vol. in-4*
Paris 1769. — Voir plus loin pag. 282.

Au moment oü nous revisons ces lignes nous apprenons par VItalia rnilitare qu'une societe
d'officiers italiens vient d'avoir la louable idee de provoquer une souscription pour l'erection
d'un monument ä Montecuculi, dans sa ville natale de Modene.
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deux officiers et ecrivains de la plus haute distinetion, (') propagerent
plutöt les idees nouvelles. Turenne, avec son supreme bon sens et sa

penetration studieuse, tint le milieu entre les deux tendances, dejä fort
accentuees pendant ses dernieres guerres; il* prit ce qu'il y avait de

bon de droite et de gauche. Sans dedaigner la pique, precieuse en plus
d'un cas, il ne la tint pas, comme Montecuculi, pour la reine des armes;
au contraire il augmenta sans cesse ses feux ä mesure de leurs per-
fectiormements, mais il n'alla pas, comme d'autres le demandaient,
jusqu'ä en munir tout son monde, y compris meme les officiers. (2) Le
boulet qui l'enleva si subitement et prematurement fut fatal ä la tactique.

Personne apres lui n'eut Pautorite süffisante pour en fixer les
regles nouvelles et pour diriger vers de concluantes experimentations
le conflit engage entre les routines du passe et les exagerations de

inaints novateurs.
C'est donc en vain qu'on chercherait dans les documents ou dans les

pratiques de Pepoque un mode precis de formation et de manoeuvre
des corps de troupes. Chaque general avait ses habitudes, auxquelles il
devait souvent derogor suivant le nombre de piques et de mousquets,
de fantassins et de cavaliers, de bouches ä feu mis ä sa disposition dans
teile circonstance donnee, toutes choses variant ä l'infini.

En France l'unite tactique de l'infanterie etait le bataillon comptant
de 200 hommes jusqu'ä 4200 hommes et beaucoup plus, car il se formait
soit par le regiment, la grande unite administrative, soit par plusieurs
regiments, soit par une ou plusieurs fractions de regiments. Meme
les militaires erudits du milieu du 47c siecle appliquent indistinete-
ment la qualification de bataillon ä des corps de 4 ä 5 mille hommes

(1) Outre le cahos des ordonnances officielles francaises on a cinq sources importantes sur
cette epoque, ä savoir: L'histoire de la milice francaise par le pere jüsuite Daniel, deux volumes
in-4*, avec gravures, publies a Amsterdam en 1724, recueil aussi riche qu'indigeste d'une foule
de dötails consciencieusement recherches dans les archives; YArt de la guerre du marechal
Puysegur, deux volumes in-4* avec planches, publies par le fils de l'auteur a Paris en 1749, ouvrage
traitant avec autorite de toutes les branehes militaires; les Memoires du lieutenant-general
A. de Feuquieres,i vol. in-4°, Paris 1741, donnant une analyse raisonnee des principales Operations

des armees de Louis XIV avec force critiques souvent plus ameres que justes, Quincy.
Histoire militaire de Louis XIV, 8 vol. in-4° avec planches, Paris, 1726, publication laborieuse, mais
peu complete en quelques points importants et souvent partial ; enfln un ouvrage recent, Histoire
de Louvois, 4 vol. in-12% Paris, 1862, par M. Camille Rousset, qui, dans un cadre malheureuse-
ment trop restreint, a utilise avec autant de patience que de discernement les precieuses
ressources du depöt de la guerre.

On pourrait encore joindre a ces sources les Commentaires du Chevalier Folard si ses chauds
plaidoyers en faveur de la colonne ne le rattachaient pas plutöt ä 1'epoque subsequente. Ramsay,
Grimoard, Beaurain, Dumont sont encore u citer a cöte de Quincy pour la partie historique ¦
mais tous ces ouvrages sont si defectueux sous ce dernier rapport qu'on peut bien dire encore
aujourd'hui avec Jomini (Observations sur l'Histoire militaire depuis Louis XIV a nos jours,
1 broch in-8". Bruxelles 1852, page 10) que « l'Histoire militaire d'un siecle qu'on a voulu pre-
senter comme classique est un vrai galimatias et que cette histoire est veritablement encore 4
faire. » L'esquisse que nous en avons donhee n'a certes pas la pretention de combler la lacune
signalee; eile ne fait plutöt que la confirmer. Cette grande epoque n'a encore ni son Thiers, ni
son Jomini.

(2) Ces voeux furent recueillis entr'autres par Puysegur. Voir Art de la guerre I.
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et ä d'autres de 2 ä 300 hommes (') Le bataillon d'alors n'a donc pas
de rapport avec ce que nous appelons aujourd'hui de ce nom. C'etait
une denomination generale s'appliquant ä tout corps d'un certain nombre

de piquieih et de mousquetaires forme pour le combat. Les gros
bataillons s'appelaient souvent et plus tard s'appelerent exclusivement
brigades depuis Turenne; les petits se confondaient aisement avec les

compagnies.
Cela reserve, on peut estimer la force moyenne du bataillon ä environ

600 hommes. Tel quel il se repartissait tactiquement en quatre divisions
egales, deux de piquiers et deux de mousquetaires, administrativement,
quand il etait le regiment, en 16 compagnies. Celles-ci fonnaient la petite

unite administrative et comptaient une cinquantaine d'hommes
chaeune, plus trois officiers. Souvent le bataillon n'atteignait pas au chiffre
de 46 compagnies, mais seulement ä celui de 40 ä 42 en moyenne, plus
des enfants perdus en nombre indetermine. Les Suisses garderent leurs
anciens bataillons de 4 compagnies ä 200 hommes chaeune.

Le regiment elait commande par un colonel qui, dans l'origine, n'etait

que le plus ancien des capitaines; il etait assiste d'un lieutenant-
colonel, d'un major et d'autant d'aides-majors qu'il y avait de bataillons.

Tous portaient la demi-pique ou esponton et les sous-officiers la
hallebarde. Les soldats avaient leurs charges ou gargouches suspen-
dues ä un baudrier; tous avaient encore une epee, et les piquiers une
demi-euirasse.

Les hommes, piquiers ou mousquetaires-, se placaient sur une profondeur

de 6 ä 40 rangs, mais la profondeur de 8 rangs finit par devenir
la plus usuelle. Les piquiers tenaient le centre du front, les mousquetaires

les deux ailes, 8 compagnies en aile ou manche droite, 8 ä la

gauche; chaque aile se divisait en deux pelotons, de sorte que le front
etait partage en quatre quarts. La profondeur se partageait de meme
en quatre quarts de deux rangs chacun. Le premier rang s'appelait chef
de file, le dernier serre-file, le quatrieme serre-demi-file, le cinquieme
demi-file. Les designations generales de tete, queue, milieu, outre celles
de droite et de gauche, servaient aussi ä distinguer les diverses fractions
de la profondeur ou du front.

La distance normale etait entre chaque rang de trois pas, entre chaque

file d'un pas, pouvant ou se doubler ou se reduire ä l'ordre
compacte.

La manceuvre consistait surtout ä doubler ou dedoubler les rangs ou
les files, ä peu pres comme dans la phalange grecque, par rang, demi-

rang, quart de rang ou par file, demi-file, quart de file. Le commandement

ci-dessous peut en donner une idee, ainsi que du reste: Pour ra-
mener les huit rangs ä quatre, les piquiers au centre, on commandait:

(1) Voir, par exemple, dans le Marichal de bataille du marechal Lostelnau (1 beau volume
in-folio avec planches. Paris 1647) les bataillons des pages 336 et 334, comptant l'un 2000

piquiers et 1600 mousquetaires, l'autre 1600 piquiers et 2532 mousquetaires, tandis qu'aux pages 314

et 318 sont indiques d'autres bataillons de 108 piquiers et 148 mousquetaires seulement.
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Quarts de fde de la tete et de la queue, doublez vos rangs dans le
milieu des (Quarts de fde du milieu! Les deux premiers rangs faisaient
demi-tour et se fondaient dans les troisieme et quatrieme rangs. les

septieme et huitieme s'avancaient dans les cinquieme et sixieme.
On pouvait aussi dedoubler la profondeur et augmenter d'autant le

front par des mouvements de flanc analogues ä nos deploiements, et
cela soit par bataillon, soit par manche, soit par rang ou fraction de

rang. En combinant ces formations les unes avec les autres, par arme
ou par melange d'armes, on arrivait ä un grand nombre de figures,
d'especes diverses de bataillons disait-on, ayant, sinon une utilite di-
recte pour le combat, au moins l'avantage de fournir des exercices tres-
varies qui rompaient la troupe aux evolutions et au maniement des

armes.
De l'ordre normal, piquiers encadres de mousquetaires sur 8 rangs,

on passait entr'autres ä quatre formations communes:
Les piquiers de chaque division (ou compagnie tactique) au centre

de leur division, de sorte que le bataillon formait deu-x manches syme-
triques, ayant chaeune ses piquiers au centre et pouvant manoeuvrer
separement.

Dans la manche ou dans le bataillon, la moitie des mousquetaires en
avant des piquiers, de sorte que les piquiers formaient les rangs inte-
rieurs sur tout le front.

Deux rangs de piquiers en tete sur tout le front, avec deux rangs
de mousquetaires derriere, et ainsi de suite.

Front melange d'un piquier et d'un mousquetaire sur tout le
premier rang ou sur deux ou sur tous les rangs. Dans ce cas les mousquetaires

sortaient en avant pour les feux.

Chaeune de ces formations pouvait encore en donner plusieurs nuan-
ces d'autres, ainsi que des combinaisons entre elles ä l'infini. Contre
la cavalerie il y avait le carre plein et vide, l'octogone double et simple,
une dizaine d'especes de croix, etc.

Pour l'action, les hommes, piquiers et mousquetaires, etaient exer-
ces ä manier leurs armes ä genou; les premiers rangs s'effacaient pour
permettre aux autres d'agir; les derniers rangs des mousquetaires
s'avancaient, pour faire feu, ä la place des premiers rangs qui allaient
recharger leurs armes en arriere. Les piquiers, pour recevoir les charges
de cavalerie, appuyaient la pique en terre contre le pied droit.

Une des premieres innovations du gouvernement de Louis XIV fut,
en 4672, de reunir les grenadiers, precedemment au nombre de 4 hommes

par compagnie pour lancer des grenades ä la main, en compagnies
speciales armees de fusils ä baionnette ä manche. On en forma une
compagnie par regiment, puis une par bataillon qui subsisterent
jusqu'en 4867. Elles se rangeaient ä la droite de leur corps et fournissaient
surtout des detachements.

En meme temps les piquiers diminuerent sensiblement. Turenne,
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pour ses dernieres campagnes, les eut dans la proportion d'un tiers sur
deux tiers de mousquetaires. II forma alors ses bataillons en trois
divisions au lieu de quatre. De meme il reduisit la profondeur normale de

8 rangs ä 6; le front et la profondeur furent partages, non plus en

quarts, mais en tiers. Cela rappelait le Systeme espognol des tercios et

en maintint la tradition, (') sans cependant changer grand chose aux
manoeuvres du bataillon indiquees ci-dessus. Enfin, entre l'an 4680 et
4690, les bataillons furent fixes tous ä douze compagnies, plus une de

grenadiers hors rang, ce qui donnait quatre compagnies par division,
soit un corps fort regulier dans son ensemble comme dans son fractionnement.

A la tete de toute l'infanterie se trouvait, dans les premiers temps
seulement du regne, un colonel-general de l'arme, un des grands digni-
taires du royaume.

La cavalerie avait subi de plus grandes modifications. Pour s'alleger
eile s'etait debarrassee presque eompletement des anciennes armures.
II y avait toujours de la grosse cavalerie, dix anciennes compagnies
d'ordonnance et des regiments dits de cuirassiers, mais ayant, au lieu
de cuirasse et de lance, la grosse epee et les pistolets. La cavalerie
legere s'etait aecrue et s'aecroissait encore, tout en se munissant
d'armes ä feu, mousquets, mousquetons, fusils, carabines, escopettes.
Combattant ä pied et ä cheval eile tendait ä se Jransformer, sous divers

noms, en dragons qui-devenaient l'arme laplus commode, pouvant faire
face a tous les premiers besoins. Los regiments de cavalerie comptaient
de 4 ä 600 chevaux formant de 6 ä 42 compagnies et la moitie moins
d'escadrons. Ils se rangeaient sur trois rangs de profondeur; les rangs
ä 4 pas de distance, sauf dans les cas de Charge en masse serree.
Dans l'ordre de bataille les escadrons laissaient entr'eux un intervalle
egal au quart ou ä la moitie de leur front.

Chaque compagnie avait 3 officiers et 3 sous-officiers, le regiment
un mestre de camp ou colonel ou parfois brigadier, un lieutenant-colonel
et un major. A la tete de toute la cavalerie se trouvait aussi un colonel-
general, qui etait un des plus grands personnages du royaume.

L'artillerie ne fit guere que des progres en quantite sous Louis XIV
et jusque sous Louis XV. Toutefois le personnel en fut fort ameliore,
comme nous le dirons tout ä l'heure. Nous ajournons egalement ä la
fin du regne la mention des immenses progres realises par la
fortification.

Les ordres de bataille etaient ä peu pres ceux de la guerre de Trente-
Ans, ä savoir deux lignes ä intervalles, la premiere ayant l'infanterie au
centre et la cavalerie aux ailes, avec des renforts de corps mixtes, la

(1) Celebres au temps de Charles-Quint, les tercios etaient une formation massive de piquiers
avec une bordure de mousquetaires se raprochant des Haufen suisses, et dont il y avait
ordinairement trois au bataillon, ä la brigade, ou ä Varmie. Cette denomination devint ensuite
synonyme de bataillon et de regiment, ainsi que de la circonscription territoriale qui le fournissait
quelquefois.
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vides de la premiere ligne. Avec des forces plus nombreuses on avait
une troisieme et meme une quatrieme ligne formant la röserve ; les

mousquetaires etaient toujours etroitement melanges aux escadrons;
l'artillerie se tenait ordinairement ä la premiere ligne ou en avant du
front.

A cette epoque dejä, l'organisation militaire etait ä peu pres la meme
dans les principales armees de l'Europe. Les Imperiaux, au temps de

Montecuculi, se rangeaient et manoeuvraient ä peu pres comme leurs
adversaires. Leurs regiments d'infanterie etaient de 40 compagnies
comptant chaeune 3 officiers, 3 sous-officiers, 48 piquiers et 96

mousquetaires, ce qui donnait pour le regiment un total d'environ 4500

hommes. Dans ses tres-instruetifs Memoires militaires, Montecuculi
resume toute la repartition des troupes en quelques parfaites sentences,
comme suit (art. 4er):

« Les hommes doivent etre leves, ranges, armes, exerces, diseiplines.
— On ne doit pas enröler des hommes de la lie du peuple ni au hasard;
il faut les choisir entre les meilleurs.

« Les soldats enröles passent en revue et pretent seraient d'obeis-
sance, de fidelite et de valeur. — On les ränge suivant leurs qualites
et leur metier. — Ils se divisent en combattants et non combattants. —
Les premiers se divisent:

« En decuries qui sont 8ä40 hommes sous un chef appele decurion ;

en escouades qui sont plusieurs decuries; en compagnies qui sont
plusieurs escouades; en regiments qui sont plusieurs compagnies. —
Les regiments d'infanterie se forment en bataillons, qui sont des corps
arranges en plusieurs lignes de front et de hauteur; dans la cavalerie
ces corps s'appellent des escadrons. — De plusieurs bataillons ou
escadrons se forment les corps ou grands membres de l'armee appeles
brigades. — Des brigades on fait:

« L'avant-garde; le corps de bataille; l'arriere-garde; Paile droite;
le centre; Paile gauche. La premiere ligne ou le front; la deuxieme
ligne; la troisieme ligne ou reserve. »

Le generalissime imperial, apres ses nombreuses experiences, aurait
voulu non-seulement maintenir toutes les piques, maisdiminuer chaque
compagnie de 8 mousquetaires pour les remplacer par autant de ronda-
chiers, c'est-ä-dire d'hommes rnunis de la rondache ou bouclier rond,
qui se seraient places au premier rang pour proteger les autres. Mais
sa proposition suecomba sous la faveur de plus en plus grande des

armes ä feu. Depuis l'an 4695 tous les regiments imperiaux furent portes
ä 42 compagnies formant ordinairement deux bataillons, bientöt tous
de fusiliers. La cavalerie legere et armee de feux prit aussi une extension
considerable au detriment des cuirassiers; ceux-ci recurent möme le

mousqueton pour leur premier rang; tous tendirent ä etre employes
d'une maniere plus independante et dans des formations ä intervalles,
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tandis que Montecuculi et les officiers de son öcole, exagerant les regles
de Gustave-Adolphe, auraient voulu möler toujours plus la cavalerie
ä Pinfanterie et faire, au moyen de combinaisons de ces deux armes,
des ordres de bataille aussi compactes que possible.

Si en matiere de tactique Montecuculi semble avoir cherche le progrös
dans un retour aux meilleures traditions du passö, il se montra zele
novateur quant ä l'organisation des armees. II fut un des premiers ä

dömontrer Putilite de troupes permanentes et non plus recrutees et
formees ä la häte pour teile ou teile guerre, puis licenciees ä la paix.
La quasi-permanence de la guerre ä cette epoque et les nombreux
avantages speciaux que les souverains pouvaient trouver ä disposer
constamment d'une force armöe respectable, rangerent bientöt tout le
monde ä son avis. Les divers monarques des grands Etats europöens,
en attendant de rendre stables et permanentes toutes les troupes ä leurs
ordres, maintinrent les principaux cadres et se creerent des corps d'elite,
des gardes royales ou imperiales, des maisons du roi de plus en plus
fortes et qui devaient aussi servir de reserves de choix sur le champ
de bataille.

Tels se manifestaient en resume l'ötat et la tendance des choses
militaires au commencement de la seconde moitie du 17° siecle. Voyons
maintenant ce qui en ötait une soixantaine d'annöes plus tard, c'est-ä-dire
ä la fin du regne de Louis XIV, et parlons surtout de la France, qui peut
bien ötre consideree comme fournissant le type general de toutes les
armees europöennes de cette periode.

Les effectifs s'etaient considerablement augmentes. Personnel, matöriel,

marine, ötablissements militaires divers avaient double et triple
de nombre. II y avait 264 regiments d'infanterie, une centaine de cavalerie

; le restejä l'avenant. S'ils eussent atteint leur force normale, cela
eüt donne un chiffre total de plus de 500 mille hommes. Mais tous ces

corps etaient dans un etat de grand delabrement. Les passe-volants ou
hommes de paille, enregimentes les jours de revue pour couvrir des
fraudes communes, ötaient encore en trop grand nombre malgre les

penalites contre ce scandaleux abus. II avait fallu prodiguer le superflu
pour obtenir le necessaire, creer beaucoup de cadres pour les faire
quelque peu remplir; la proportion des officiers et dignitaires de tous

rangs, en regard de la troupe, depassait toute limite. II faut dire aussi

que les grades de regiments et de compagnies se vendaient, ce qui
allögeait momentanöment les charges de l'Etat, quitte ä les decupler
plus tard. Mais ä ce prix seulement, avec les malheurs repetös des armes
francaises, on avait pu porter l'armöe ä l'effectif reel d'environ 400 mille
hommes.

Pour arriver lä on avait non-seulement augmente le nombre des

recruteurs et des corps, comme nous venons de le dire, mais recouru
aux levees nationales sous le nom de milices provinciales. La premiere
Organisation de ce genre de troupes se fit pour rösister ä la coalition
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d'Augsbourg. Une ordonnance royale du 29 novembre 1688 requit de

chaque village un contingent d'hommes equipös et armes pour servir
deux ans, contingent fixe ä raison d'un milicien par deux mille livres
de taille que payait la localite. Cette premiere levee ne produisit que
25 mille hommes; on en forma 30 bataillons ou regiments dont les places
d'officiers furent donnöes aux gentilshommes des provinces.

Quoique ces bataillons ne fussent destinös, dans Porigine, qu'ä la
defense des cötes et des places fortes, quelques-uns d'entr'eux furent
appeles aux armees actives et s'y comporterent bravement. Aussi, ä la
paix de Rysswik, on se garda bien de licencier ces nouveaux soldats
et on les incorpora dans les troupes permanentes pour en combler les
vides. Lors des levees subsequentes, les localites dösignerent leurs
hommes de contingent par un tirage au sort, duquel ils pouvaient se
racheter moyennant une indemnite de 75 francs. Ces pröludes ä la
celebre loi de conscription qui s'ötablit un siecle plus tard ne rencon-
trerent pas partout le meilleur accueil; souvent on ne put les appliquer
que par des ordres tyranniques; souvent aussi ils n'amenerent sous les

drapeaux que des gens s'empressant de les deserter ä la premiere
occasion favorable. Neanmoins ils fournirent encore plusieurs levees
d'une trentaine de mille hommes, et dans les dernieres annees de la

guerre de Succession les effectifs s'accrurent de quatre ä cinq de ces
levees accumulees.

C'est ainsi, et avec les secours du recrutement ordinaire pousse ä
l'extreme et d'un contingent de 25 mille Irlandais refugiös en France
avec Jaques II apres la revolution d'Angleterre, que Louis XIV put porter
ses effectifs jusqu'ä plus de 400 mille hommes. A Pavenement de son
successeur les regiments d'infanterie furent reduits au chiffre de 124,
ä savoir: la brigade des gardes suisses et des gardes francaises, 95
regiments francais, 9 suisses, 5 allemands, 5 irlandais, 2 wallons, 4 italien,
4 piemontais, 4 catalan. Sur ce nombre les Suisses comptaient pour
environ 22 mille hommes.

Les bataillons furent formes ä 45 compagnies, dont une de grenadiers,
fortes seulement d'une cinquantaine d'hommes y compris les officiers;
le nombre des bataillons par regiment resta indetermine; dans les

corps francais le bataillon formait ordinairement le regiment. Sur ce

pied les forces permanentes de l'infanterie se montaient ä une centaine
de mille hommes.

A cöte de cela les milices furent reparties en 93 bataillons, plus six

corps de fusiliers des frontieres, destinös ä seconder les regiments de

premiere ligne et toujours composös par le tirage au sort sur tous les
hommes valides de 46 ä 40 ans.

Toutes ces troupes, des les annees 4704 et suivantes, furent munies
du fusil ä silex avec ba'ionnelte ä douille, cartouches et giberne. On

ne vit plus de piques que dans quelques bataillons de milices ou de

garnison södentaire. La profondeur fut reduite ä quatre rangs, qui
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pouvaient soit se reduire encore ä trois ou ä deux par un doublement
des files, soit s'additionner en colonnes de masses. Pour le reste les
anciennes evolutions et formations des piquiers et mousquetaires mölan-
gös furent conservees pendant bon nombre d'annöes encore, anomalie
fächeuse qui marquait un vrai recul de la tactique au milieu de tant de

progres.
La cavalerie s'etait aussi fort accrue, surtout en troupes legeres. Aux

16 anciennes compagnies d'ordonnance, formant 8 escadrons de gendarmerie,

s'ajouterent 24 regiments de grosse cavalerie et une soixantaine
de cavalerie legere, dont 45 de dragons. A l'exemple des Hongrois
on avait reuni deux regiments de hussards; il fut encore cree un
regiment special de carabiniers, appele aussi brigade, ä l'effectif considörable

de cent compagnies ou cinq brigades de quatre escadrons, ce qui
equivalait ä cinq rögiments ordinaires. Dans l'origine les carabiniers,
armes de carabines rayees et choisis parmi les plus habiles tireurs de

chaque regiment, ne constituaient point un corps söpare; ils formaient,
ä peu pres comme les anciens grenadiers dans l'infanterie, une töte de
colonne dans chaque rögiment. Mais depuis la bataille de Fleurus, oü

ils avaient rendu de tres bons Services en corps, on on avait formö le
regiment sus-indiquö.

La grosse cavalerie avait repris la demi-cuirasse, et Feuquiöres
demandait plus encore pour eile; il dösirait une cuirasse entiere, ä

l'öpreuve de la balle.

La force des rögiments variait de 6 ä 42 compagnies, chaeune de 30
ä 40 hommes seulement; les escadrons se composaient de trois ä quatre
compagnies, ce qui ne donnait que deux ä trois escadrons pour le
rögiment. Cet effectif si faible en proportion des cadres provoquait de
nombreuses et justes plaintes, dont Feuquiöres et Puysegur notamment
se firent les eloquents organes. Ils nous apprennent, ä cette occasion,
que les grandes armees de la guerre de Succession comptaient bien.
environ 200 colonels de cavalerie et autant d'infanterie sans-troupe,
restant aux ordres du grand etat-nlajor pour les Services occasionnels.

Toute la cavalerie ötait armöe de feux, soit de mousquets, fusils ou
carabines, soit de pistolets, et eile en faisait grand usage. Elle tirait ä

toutes les allures, meme au galop, ce qui laisse juger du degre d'efficacite
reelle que pouvaient avoir ces tirailleries.

Les cavaliers se placaient sur 3 rangs, qu'on reduisait parfois ä 2;
les rangs ä 4 pas de distance; les escadrons ä intervalles du quart ä la
totalitö du front. Les evolutions etaient generalement peu developpees
et peu regulieres; les conversions se faisaient ou par escadron et
compagnie, ou en doublant les rangs. En resume cette arme, un peu
retombee dans Penfance, avait de grands progres ä realiser pour reprendre

son niveau. En attendant, la matiere premiere etait lä, excellente,
abondante et ne demandant qu'ä ötre travaillee avec un peu d'habilete
et de jugement pour aboutir aux meilleurs resultats.
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En fait de cavalerie et d'infanterie, il faut encore mentionner la maison
militaire du Roi, se composant alors comme suit:

4" Quatre compagnies de gardes du corps ä cheval, fortes de chaeune
300 chevaux se repartissant en six brigades. La compagnie ötait
commandee par un capitaine, un lieutenant et trois enseignes.

2° Une compagnie de chevau-lögers et une de gendarmes, une de
grenadiers et deux de mousquetaires ä cheval, de 200 hommes chaeune,
plus un grand nombre d'officiers et de sous-officiers.

Ces compagnies d'elite, reunies aux huit escadrons de Pancienne

gendarmerie, formaient une reserve speciale de grosse cavalerie.
L'infanterie se composait de la garde des Cent-Suisses, d'un regiment

suisse et d'un rögiment francais. Les Cent-Suisses formaient une
compagnie de 2 ä 300 hommes avec cinq officiers.

Le regiment des gardes suisses comptait 12 compagnies de 200 hommes

chaeune, formant 4 bataillons; celui des gardes francaises 32

compagnies de 440 ä 430 hommes, formant 4 ä 6 bataillons.
Ce qui faisait un total d'environ 40 mille hommes, avec 3 mille

chevaux, y compris la gendarmerie, pour la maison du Roi.
L'artillerie avait, comme nous Pavons dejä dit, pris une grande exten-

sion; ce fut ä peu prös tout. Jusqu'ä Gribeauval, sous le roi Louis XV,
on se servit d'un materiel införieur, le möme pour le siöge et pour la

campagne, ä savoir des pieces longues aux calibres de 36, 24, 46, 42,
8 et 4 livres, reparties tres confusement parmi les troupes, sans avoir
encore l'unitö tactique de la batterie. Les bouches ä feu fabriquees pendant

le regne de Louis XIV atteignent ä un chiffre colossal, necessite

par le grand nombre de places fortes et de lignes retranchees qui en-
traient dans les Operations habituelles. II serait difficile d'ötablir ce
chiffre exaetement, vu les fortes quantitös de pieces perdues, reprises
et reperdues; mais les armees de campagne en avaient en moyenne de
4 ä 2 pour mille hommes d'infanterie et de cavalerie, tirant convenablement

ä environ 300 pas, leur portee ordinaire de combat.

Si le materiel ne fit pas de grands progres sous Louis XIV, il en fut
difföremment du personnel; on doit ä son gouvernement les premieres
troupes permanentes d'artillerie instituees en France.

Auparavant les pieces etaient desservies par des hommes de corvöe
de l'infanterie et par des ouvriers speciaux sous la direction de maitres
canonniers et de commissaires, assez mal vus des troupes. Des l'an 4607
cela changea du tout au tout. Douze compagnies de canonniers, six
bataillons de fusiliers d'artillerie, 12 compagnies de bombardiers furent
successivement crees, puis fusionnös en un regiment de royal-artillerie
et de royal-bombardiers, qui furent eux-memes röunis, en 4720, en un
seul regiment royal-artillerie, de sept bataillons ä 43 compagnies chacun.

A la töte de toute l'artillerie etait un grand-maitre, qui remplaca le
grand-mailre des arbalötriers, assiste de soixante lieutenants et de quelques

centaines de commissaires, d'officiers pointeurs, etc., charges qui
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devinrent bientöt aussi recherchees, möme par la noblesse, qu'elles
etaient meprisees pröcödemment. Cinq garnisons et ecoles d'artillerie
furent etablies ä Metz, Strasbourg, Grenoble, Perpignan et La Fere,
qui ne tarderaient pas ä donner de bons fruits et ä faire progresser le
materiel autant que le personnel.

Le genie et la fortification se dövelopperent dans une mesure bien
plus grande encore. Les siöges et les retranchements de campagne
eurent dans toutes les guerres une part importante. Souvent eile fut
meme excessive et desastreuse au point de vue des Operations gönerales

; mais la partie technique n'en fit pas moins de grands progres.
Ils furent en partie dus ä l'ingönieur-chef Pagan, puis et surtout ä son
successeur Vauban, dont nous dirons quelques mots de plus, bases sur
Pautorite si competente de M. le lieutenant-colonel du genie de la
Barre-Duparcq:

« Sebastien Le Prestre de Vauban naquit ä St-Löger de Fourcheut en
4633. Entre au service ä dix-sept ans, il devint par son seul merite lieu-
tenant-göneral (aoüt 4688), et commissaire general des fortifications,
emploi supprimö ä sa mort. II bätit 33 places, en repara pres de 300, et
fit « 53 sieges en chef, dont une vingtaine en presence du roi (Louis XIV),
qui crut se faire marechal de France lui-möme et honorer ses propres
lauriers » en lui donnant le bäton (4703), et en le nommant Chevalier
del'Ordre(4705)....

L'Acadömie des sciences s'associa Vauban en 4699. Ce grand ingenieur
a laisse de bons memoires sur l'attaque et la defense des places,
composös pour Pinstruction du duc de Bourgogne, eleve de Fönelon; on les
trouve dans ses Oisivetes, recueil de douze-gros volumes manuscrits oü
il donne ses idöes sur la diseipline militaire, les manoeuvres, les
constructions

Toujours attaquant, jamais defenseur, Vauban a donnö ä l'attaque
une grande superiorite sur la defense. En 4673, au siege de Msestricht,
auquel assistait Louis XIV, il inventa les paralleles, grandes places
d'armes, paralleles aux ouvrages de la place, qui relient tous les zig-zags ou
cheminements sur les capitales. Au siege de Luxembourg (4683), il fit
construire des cavaliers de tranchee, retranchements du moment assez
eleves pour avoir des feux plongeants sur le terre-plein du chemin
couvert. En juin 4697, au siege d'Ath, il fit pour la seconde fois (') tirer
l'artillerie kj-icochet: ce nouveau tir donna d'excellents resultats: malgre

la presence de Coehorn qui defendait la place, les Francais ne per-
dirent que cinquante hommes.

II semble que Vauban « aurait du trahir les secrets de son art par la
grande quantitö d'ouvrages sortis de ses mains (2); » mais il n'a rien
öcrit sur le trace des fortifications : sa möthode ne se trouve que dans
les travaux qu'il a fait executer, et se divise en trois traces. Le second

(1) Le premier essai a eu lieu au siege de Philippsbourg, qui se rendit le 30 octobre 1688.

(2) Fontenelle.
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et le troisiöme sont superieurs au premier « par la gcandeur des contre-
gardes, la saillia des demi-lunes, mais la döpense est presque le double.
Cette raison, jointe ä ce que le premier a recu des ameliorations impor-
tantes de Cormontaingne, a fait preferer jusqu'ä prösent le premier. »

'Premier trace. — Vauban a fortine la majeure partie de nos places
par ce tracö, modifie dans l'application suivant les terrains. Nous cite-
rons comme exemples:

Enceinte carree: — Le fort Louis du Rhin.
Enceinte pentagonale: — Huningue, construite pour tenir Bäle en

respect, le fort de Scarpe ä Douai, et le fort Saint-Francois ä Aire.
Enceinte hexagonale: — Phalsbourg, qui ferme les defiles des Vosges;

Saarlouis, qui couvre Pintervalle entre les Vosges et la Moselle.
Enceinte heptagonale: Maubeuge.
Enceinte octogonale: Sehelestadt, bätie en 4675; Menin, dömolie en

4744, et Fribourg en Brisgau, dömolie en 1745, une des plus fortes places

construites par Vauban.
Enceinte enneagonale: Toul, bätie en 4700.
Dans ce tracö Vauban ecarte, comme Pagan et Coehorn, son flanc de

la perpendiculaire, et le dirige de facon que tous les coups partis de ce'
flanc puissent atteindre le saillant du bastion. II donne 180 toises (354

metres) ä son cötö extörieur, et prend la perpendiculaire de son front
egale ä un huitieme du cötö extörieur pour le carrö, un septieme pour
le pentagone, etun sixieme pour les polygones d'un plus grand nombre
de cötes. Ses flancs sont concaves et garnis d'orillons. Devant la courtine

il met une demi-lune avec flancs.
Les flancs concaves et ä orillons entrainent plus d'inconvönients qu'on

ne peut en tirer d'utilitö: Vauban le reconnut lui-meme. Ils ötranglent
et diminuent la capacite du bastion. L'orillon cache bien une piece, mais
cet avantage est minime, car on peut la demonter par la bombe. Un
orillon est fort eher ä construire, et la döpense d'un flanc droit ä un
flanc coneave est comme 6 est ä 44. Suivant Cormontaingne, il y a une
öconomie de 45,000 fr. ä preferer un flanc droit ä un flanc coneave.
Vauban a fait les flancs rectilignes aux citadelles de Lille, d'Arras, aux
villes d'Ath, de Charleroi. II les a faits ä orillons ä Menin, Saarlouis,
Huningue, Longwy, Maubeuge, Phalsbourg, ä la citadelle de Strasbourg.

Deuxieme trace. — Ce tracö, applique ä Landau, construit en 4683,
« pour rendre Philipsbourg inutile et defendre Pentree de l'Alsace par
le nord, » se distingue en ce que les bastions y sont tres petits; on leur
donne le nom de tours bastionnees. Ils ont l'avantage d'echapper par
leur petitesse au ricochet et aux bombes, et sont Caches ä l'ennemi par
des contre-gardes. La demi-lune a plus de saillie et defend mieux les
saillants des bastions.

Troisieme trace. — Le troisiöme tracö ne difföre du pröcödent qu'en
ce que la courtine, qui Joint les tours bastionnees, est elle-meme brisöe

suivant la forme bastionnee.
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Ce ne fut que ve,rs 1700 que Vauban traca, d'aprös ce dernier modöle,
les fronts de Neuf-Brisach, c'est-ä-dire apres qu'il fut parvenu ä son
plus haut degrö de science. II y fit des demi-lunes dans lesquelles il
placa de bons reduits avec des flancs qui jouissent de grandes proprietes.

« II aimait tant les röduitsde demi-lune qu'il en fit tout autant qu'il
en a trouve l'occasion, dit Thomassin, ingenieur contemporain de Vauban.

»

Cormontaingne entra vers 4746 dans le corps du genie, y servit avec
reputation, et mourut en 4752, directeur des fortifications de la Moselle
et rnaröchal-de-camp. Bien moins celebre que Vauban, dont il fut le. suc-
cesseiir, il donna pourtant une extension remarquable ä l'art de la
fortification. Son nom est une autorite dans toute question relative non-
seulement ä la fortificatien, mais encore ä l'attaque et ä la defense des

places. II fit plusieurs siöges, de 4743 ä 4745, et perfectionna, tout en
la regenörant, l'arme du gönie, dont Vauban, qui proposa en 4669 la
cröation des sapeurs, peut etre considere comme le fondateur.

Cormontaingne osa le premier rectifier Vauban: malgre la Jalousie de

ses contemporains, ses idöes furent genöralement admises. II fit prevaloir

le tracö ä grandes demi-lunes que « le grand preneur de places de
Louis XIV » avait adopte ä la fin de sa carriöre; il construisit ä Metz, en
4728, la double couronne de Moselle, et en 1733 celle de Belle-Croix: ä

Thionville le couronne d'Yutz, et au chäteau de Bitche des ouvrages im-
portants qui en ont fait une place digne de devenir la citadelle d'une
place de premier ordre, dont il avait formö le projet. Dans la double
couronne de Belle-Croix, il approcha le plus de ce qu'il appelle le bon

modele, c'est-ä-dire le trace type qu'il donna peu de temps avant sa

mort. II a laissö de nombreux memoires qui ont transpire par extraits,
soit de son vivant, soit aprös lui, sous differentes formes: on les a reunis
en corps d'ouvrage: nous n'en citerons qu'un seul, oü ses prineipes
pour la construetion des places sont resurnös succinetement. 11 est inti-
tule: Memorial pour la fortification permanente et passagere. Paris,
4809('). »

Le corps du gönie, dont il est question dans les lignes, ci-dessus,
autre creation du gouvernement de Louis XIV, comptait ä la fin du

regne, quatre compagnies de mineurs, autant de sapeurs et environ
300 ingenieurs (2) divisös en trois categories, les directeurs de

fortifications, les ingönieurs-chefs, les ingenieurs, sans compter les candidats
et les tresoriers. Un directeur general des fortifications de terre et de

mer, ne relevant que du roi, ötait ä la töte du corps et en temps de

guerre il disposait encore d'un grand nombre d'ingönieurs volontaires

(1) De la Barre-Duparcq. De la fortification a l'usage des gens du monde; Paris 1844. Broch.
in-8"i pages 45-51,

(1) Cormontaingne, dans son Memorial sur la fortiflcation, dit qu'il y avait 600 ingenieurs ä la
ün du regne de Louis XIV; mais le colonel Augoyat, qui a recemment publie dans le Spectateur
militaire une serie d'articles sur le genie et les ingenieurs, remarquables de science et d'exac-
titude, conteste le chiffre de Cormontaingne et donne celui que nous indiquons ci-dessus. Voir
Spectateur militaire de 1857 et 1858.



- 399 -
militaires ou civils, qu'on creait inspecteurs des travaux. Quoiqu'illustre
par Vauban, puis par Cormontaingne, par Thomassin, par Lepara et par
d'autres encore, ce corps, qui demandait ä la fois tant de connaissances,
d'activitö et de froide bravoure, fut longtemps comme l'artillerie dödaignö
par l'armee et surtout par la noblesse, qui y voyaient trop d'ouvriers et
d'artisans et pas assez de combattants proprement dits. Nouvelle et
singuliere anomalie daus un temps oü l'on poussa jusqu'ä l'abus l'emploi
des fortifications, places regulieres et remuements de terre improvises;
dans un temps qui nous montre si souvent les armees se blottissant
dans des camps retranchös et derriere des lignes peniblement ölevös,
d'oü elles ne pouvaient sortir que par d'autres penibles travaux des

sapeurs pour leur tracer des chemins!
Quoiqu'il en soit le gönie compta dösormais comme un corps, presque

comme une arme, quoique plus tard on ait tente de Penglober, pendant
quelques annees, dans l'artillerie devenue promptement un corps d'ölite
fort recherche et non moins absorbant. — En meme temps que les

forteresses, d'autres grandes et utiles constructions furent entreprises,
notamment le bei hötel des Invalides.

(A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire federal a adresse aux aulorites militaires des Cantons
les circulaires suivantes:

Berne, le 31 aoüt 1870.
Tres honores Messieurs. — Pendant la derniere mise de troupes sur pied on a

pu se convaincre que le carton d'emballage de la munition d'infanterie n'etait pas
suffisamment solide, en sorte qu'une grande quantite de carlouches qui rentre-
ront dans les arsenaux des Cantons devront etre emballees ä nouveau et d'une
maniere plus solide.

On a ensuite remarque qu'aucun caisson d'artillerie et d'infanterie n'avait etö
charge sans rien laisser ä desirer.

Atin de parer ä cet inconvenient, nous avons decide d'organiser ä Thoune un
cours special pour les ouvriers d'arsenaux.

Doivent prendre part ä ce cours :

8 hommes de Berne;
4 hommes de chacun des Cantons de Zürich, Vaud, Argovie et St-Gall;
3 hommes de chacun des Cantons de Lucerne, Fribourg. Grisons, Thurgovie,

Tessin et Valais;
2 hommes de chacun des aulres Cantons.
On choisira en premier lieu les chefs d'escouade, soit les ouvriers charges dans

les arsenaux de la manipulation et du paquetage de la munition.
Ces ouvriers recevront l'instruction suivante :

1° Nettoyer, calibrer et graisser les carlouches separement;
2° Emballer les cartouches;
3° Paqueter la munition d'infanterie et d'artillerie.
Les ouvriers seront loges en caserne et mangeront en commun. Ils recevront

une solde de fr. 2,80 par jour.
Le commandement du cours a ete confie au directeur du laboratoire, M. le

major federal Stahel, qui, par lettre adressee aux autoritös militaires respectives,
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